
Parlement de la Communauté française
La Meuse 08/09/2015
Communauté française - Enseignement - Sanction des études, évaluations scolaires, certifications

Sophie, vidime
des fuites aux
examens de juin

L'ado de 15 ans se retrouve en technique ...
Ij\ Alors que la ministre de le lendemain ... « Tout l'après-midi, Mais à ce jour, toujours pas de ré-
~ l'Enseignement Joëlle eUes'est demandée si l'examen au- ponse ... Sophie a donc fait sa ren-
Milquet avait pourtant annoncé rait quand même lieu, s'il fàJJait trée en technique, dans un autre
en juin l'annulation des examens étudier ou pas, sans réponse de son établissement où elle n'a plus au-
pour lesquels des correctifs école»,poursuit le papa. Sophie se cun repère, et alors qu'elle est ca-
avaient circulé avant l'épreuve, présente à l'examen, qui a bel et pable de continuer ses humanités
Sophie, une Liégeoise de 15 ans, bien lieu. « Arrive le bulletin: eUea générales. Sa famille est perdue:
en fait les frais: « moflée » aux 45/100à l'examen de néerlandais et « Sophie a fait des effOrtspendant
deux examens à l'origine du 48 en saences. L'école en condut: l'année et on la dévalorise. Si eUe
scandale (néerlandais et sciences), Ilnous imposons à l'élève de pour- avait été dans un autre établisse-
et malgré une moyenne de suivre ses études dans l'enseigne- mentoùlesdeuxépreuvesonteffec-
l'année correcte, son collège l'a ment technique de transition )). tivement été annulées, elle serait à
obligée à abandonner le général Alors que la ministre a dit elle- présent en 3' générale...», regrette
pour le technique de transition. même que les épreuves étaient an- David, qui songe à prendre un avo-

nulées et qu'il fallait tenir compter cat. Face au 45/100 au fameux exa-
des résultats de toute l'année des men de néerlandais, la titulaire de
élèves lace à la cacophonie des l'ado se fend même d'un « tu aslâ-
fUites! Orla moyenne de l'année de ché prise pour la dernière étape»
Sophie est respectivement de 56,5 et en commentaire sur son bulle-
de 57,5», s'indigne David. « À la li- tin ... Un message qui fait mal, au-
mite, on aurait pu lui proposer de jourd'hui. « Le collège n'évoque
repasser ces deux examens en se- même pas le caractèreexceptionnel
conde sess'pour rester en générale, de ces examens de juin 2015.Mais
malSmeme pas...» moi aussi,à son age,j'aurais étéper-

turbé! Cet après-midi-Jàoù l'affaire
a édaté, on écoutait les infàs, on es-
sayait de comprendre ce qui sepas-
sait.. »
Deux mois et demi plus tard, So-
phie en fait les frais, de plein
fouet. « Peut-être d'autres parents
sont-ilsconcernés?Ensemble, on se-
raitplus fOrts»,conclut le papa. _

c. VRAYENNE

« Mafille se retrouve aujourd'hui en
technique, alors qu'elle est tout à
lait capable de poursuivre l'ensei-
gnement général qui lui laissait da-
vantage de portes ouvertes pour
plus tard», entame David, le papa
de Sophie. « C'estdonc tout l'avenir
de ma fille qw' est hypothéqué à
cause de cette cacophonie histrr
rique autour des fUites...»
En juin dernier, comme plein
d'autres ados, la jeune Liégeoise
est plongée dans la tourmente de
la divulgation des correctifs des
examens de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles. En sciences d'abord
(l'examen a eu lieu), puis en néer-
landais, dont l'épreuve est prévue

PAS DE RÉPONSE DU RECOURS
Le papa, divorcé, ne voit le bulle-
tin que trois jours après sa re-
mise: le délai (48h) pour un re-
cours interne, contre l'école, est
dépassé. Désemparé, il introduit
un recours externe, au niveau de
la Fédération Wallonie-Bruxelles.

RÉACTION DU COLLÈGE SAINT-HADELIN

« L'épreuve en langues faite par nos profs »
À l'école de Sophie, à Visé, on répond
qu'« effectivement, les examens se
sont déroulés, mais le conseil de
classe a délibéré sur les résultats de
toute l'année scolaire, pas seulement
sur les examens de juin », explique
Mme Antoine, directrice du premier
degré, soit les premières et
deuxièmes humanités générales. Di-
rectrice qui vient d'entrer en fonction
au 1er septembre et ne connaît donc
pas le cas particulier de Sophie.
« Les documents du recours externe
introduit par ce monsieur sont bien
arrivés chez nous, nous les avons rem-
plis et renvoyés à la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, la balle est donc à pré-

sent dans leur camp », ajoute-t-elle,
La directrice soutient par ailleurs que
« l'examen de sciences s'était déroulé
avant que le scandale n'éclate, les
élèves n'auraient donc pas su être
perturbés », La chronologie des faits
semble démontrer le contraire". Et
sur le bulletin, la direction précise
bien que « par respect pour le travail
des élèves, les épreuves externes de
sciences ont été corrigées ». Quant à
l'épreuve de néerlandais, « elle a été
préparée par nos professeurs en in-
terne, l'examen n'avait donc rien à
voir avec les fuites ». Et il n'a pas été
annulé, Dommage de n'en avoir pas
prévenu les principaux intéressés." _

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 8/09/2015

Communauté française - Enseignement - Sanction des études, évaluations scolaires, certifications La Meuse


